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Contrats emploi solidarite
Question écrite n° 7951

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation difficile des CES recrutes par l'universite de Haute-Alsace. Ces personnes,
embauchees sur le fondement de contrats emploi solidarite, recoivent une formation pratique et theorique d'un
niveau souvent superieur a celui prevu par la reglementation et, de ce fait, se trouvent largement integrees dans
les circuits administratifs, au point de constituer un maillon de qualite dans la structure de l'etablissement.
Lorsque les contrats de ces CES expirent, l'universite employeur, qui souhaiterait vivement conserver ces
personnes particulierement consciencieuses et motivees, est freinee d'une part par la reglementation qui ne
permet pas de proroger le statut de CES, d'autre part par le fait que les mesures gouvernementales de lutte
contre le chomage ne concernent que les entreprises privees. Or, cette situation peut generer des problemes
sociaux douloureux puisque des personnes perdent emploi et salaire. En consequence, il demande s'il ne serait
pas possible de faire beneficier les universites des nouvelles mesures de lutte contre le chomage.

Texte de la réponse

Le contrat emploi-solidarite est un dispositif transitoire d'insertion s'inscrivant dans un parcours professionnel. La
formation mise en oeuvre pendant le deroulement du dispositif doit faciliter une insertion durable du beneficiaire
en l'orientant soit vers un contrat de droit commun, soit vers un contrat aide dans le secteur marchand. Les
nouvelles dispositions, issues de l'article 18 de la loi quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la formation
professionnelle ne modifient pas la duree maximale du contrat emploi-solidarite, qui reste limitee a douze mois.
Pour les personnes prioritaires au titre de la politique de l'emploi, a titre exceptionnel et apres consultation de
l'Agence nationale pour l'emploi ou, s'agissant des beneficiaires du revenu minimum d'insertion, de la
commission locale d'insertion, cette duree maximale peut atteindre trente-six mois. Pour ces memes personnes,
le dispositif des emplois consolides a ete concu pour succeder directement a un contrat emploi-solidarite arrivant
a son terme, des lors que l'interesse ne dispose d'aucune autre solution en termes de formation ou d'emploi. Ce
dispositif facilite l'insertion professionnelle des beneficiaires, l'Etat prenant a sa charge, sur une duree de cinq
ans maximum, une partie de la remuneration et des charges sociales patronales. La loi quinquennale relative au
travail, a l'emploi et a la formation professionnelle (article 19) rend ce dispositif plus attractif pour les salaries et
les employeurs en prevoyant que l'Etat peut prendre en charge le cout d'actions de formation et en elargissant le
champ des exonerations de charges sociales qui lui sont attachees. De la sorte, un double objectif doit etre
atteint : permettre le demarrage ou le maintien d'une activite utile et correspondant aux besoins de l'employeur
et offrir une stabilite professionnelle aux personnes les plus en difficulte qui ont fait la preuve de leurs
competences durant la periode passee en contrat emploi-solidarite.
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